
Principale zone économique pour la 
production, la consommation de produits 
forestiers, l’Europe a joué un rôle majeur dans 
l’émergence de la certification. Elle concentre 
près du tiers des forêts certifiées de la planète.

Forte de son implantation historique en Europe 
et de son large rayonnement dans le monde, 
PEFC a vocation à encourager la certification 
dans les régions où les ressources forestières 
sont fortement sollicitées par la demande du 
marché mondial.

Adoptée en 1993 par la Conférence 
ministérielle sur la protection des forêts 
en Europe, la définition courante de la 
gestion forestière durable est : «la gestion 
et l’utilisation des forêts et terrains forestiers 
d’une manière et à une intensité telles 
qu’elles maintiennent leur biodiversité, leur 
productivité, leur capacité de régénération, leur 
vitalité et leur potentiel à satisfaire, maintenant 
et dans le futur, les fonctions écologiques, 
économiques et sociales pertinentes, aux 
niveaux local, national et global, et sans 
causer de dommage à d’autres écosystèmes.»  

De la gestion durable des forêts...

Initié à Strasbourg en 1990, institué lors de 
la conférence d’Helsinki en 1993 et finalisé à 
Lisbonne en 1998, le processus européen de 
gestion forestière durable définit six grands 
critères :

• Maintien des capacités de production 
biologique,

• Maintien du bon état sanitaire,
• Satisfaction de la fonction de production de 

bois,
• Respect de la biodiversité,
• Protection du sol et des eaux,
• Fourniture des diverses “aménités» (accueil 

du public, paysage…).

... À la certification des produits forestiers

Le Programme de Reconnaissance des 
Certifications forestières (PEFC – Programme 
for the Endorsement of Forest Certification 
schemes) est le label ayant connu en 
quelques années la plus large diffusion.
Fruit du dialogue entre des associations 
socio-environnementales et professionnelles 
du monde forestier européen, ce système de 
certification de la gestion durable des forêts 
s’est développé à partir de 1999 dans le 
contexte forestier européen. 
Cette démarche, soucieuse des spécificités 
locales, a été adoptée par de nombreux 
pays à travers le monde, à partir de 2001. 
Aujourd’hui, la marque PEFC fédère une 
trentaine de systèmes de certification 
nationaux à travers le monde et couvre, avec 
180 millions d’hectares, près de 6% des forêts 
exploitées à travers le monde.
www.pro.pefc-france.org

Reconnue par l’ensemble des acteurs des Industries 
Graphiques, la marque Imprim’Vert ® c’est :Infos PEFC Le label PEFC est un éco label né en Europe pour s’étendre 

ensuite aux autres continents.


